PROJET D'ACHAT D’UN LOCAL

LE SYSTEME DE LA SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE (SCI)

Principe de fonctionnement de la SCI :
· un groupe de personnes crée la SCI avec un notaire en mettant des parts (une ou plusieurs).
· La  SCI achète le local avec les parts du groupe.
· La SCI loue le local à EL Wassila (le loyer est décidé par le groupe)
· Chaque membre du groupe peut se retirer à tout moment en vendant toutes          

     ses parts.
-    Chaque personne peut acheter des parts à ses enfants ou membre de sa       

     famille. 
-    Chaque membre peut bien sur faire don de sa part à El Wassila si il le désire.

· Avantage pour El Wassila : Le fait de pouvoir payer un faible loyer

· Toutes les clauses du contrat seront établies avec le notaire.
INCHA ALLAH
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